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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

APE   Accord de Partenariat Economique 

BDEAC   Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale 

BEAC   Banque des Etats de l’Afrique Centrale 

CEMAC   Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

CEDEAO  Comité Economique de l’Afrique de l’Ouest  

CER  Communauté Economique régionale 

COVID-19   Coronavirus Disease 2019 

FCFA   Franc de la Coopération Financière en Afrique 

IDE   Investissement Direct Etranger  

OCDE  Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

OMC   Organisation Mondiale du Commerce 

PREF   Programme des Réformes Economiques et Financières 

RCA   République Centrafricaine 

ZLECAF   Zone de Libre Echange Intercontinentale Africaine   
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RESUME EXECUTIF 
  

La crise entre la Russie et l'Ukraine a pris un tournant majeur le jeudi 24 février 2022 lorsque les troupes 
russes sont entrées sur le sol ukrainien. 
 
La guerre en Ukraine a entrainé une flambée des prix des denrées alimentaires et énergétiques : les prix 
du blé ont augmenté de plus de 40% (la tonne ayant atteint un record de 344 euros), ceux du maïs d’environ 
30%, ceux du soja de plus de 25%, le cours du baril de pétrole a dépassé les 100 dollars et le prix du gaz 
naturel a bondi de 40%. 
 
D’une manière générale, la guerre russo-ukrainienne affecterait les économies de la CEMAC. Elle aurait 
un impact globalement négatif en RCA, pays importateur net des produits pétroliers dans lequel les gains 
anticipés ne profiteraient qu’aux secteurs de rente (exportations). Pour les pays exportateurs nets de 
pétrole (Congo, Gabon, Guinée Equatoriale et Tchad), l’impact à court terme de la crise serait plutôt 
globalement positif. Bien que le Cameroun soit un pays exportateur net de pétrole, les conséquences de 
la crise pourraient être globalement négatives compte tenu des pressions qui seraient exercées sur le 
pouvoir d’achat des ménages, ses finances publiques, du fait du subventionnement des produits pétroliers, 
et sur les entreprises importatrices qui ne pourraient pas répercuter les coûts marginaux à l’importation sur 
leurs prix de vente. Dans l’ensemble, l’accélération des tensions inflationnistes pourrait être porteuse 
d’importants troubles sociaux, tels que des revendications syndicales pour une augmentation des prix des 
biens de consommation importés ou contre l’augmentation des prix des produits pétroliers, voire des 
revendications salariales face à la baisse potentielle du pouvoir d’achat des ménages.   
 
Sur la base de deux scénarios, le premier, avant la crise, avec le cours moyen du baril projeté à 82,4 
dollars, et le second, après le déclenchement de la guerre sur la base d’un cours moyen de 106,8 dollars. 
La comparaison des deux scénarios permet de dégager les retombées de la crise sur les économies de la 
CEMAC au plan macroéconomique de la manière suivante : 
 

- la croissance économique réelle gagnerait 0,8 point, passant de 3,2 % dans le scénario d’avant la 
crise à 4 % dans le scénario d’après la crise, du fait principalement de l’accroissement attendu du 
secteur pétrolier (gain de 4,6 points de croissance) ; la hausse des cours du pétrole devant inciter 
les opérateurs à investir et produire davantage de pétrole brut et de gaz. L’impact de cette crise 
sur le secteur non pétrolier est projeté nul, voire négatif dans certains pays, du fait de l’impact 
récessif des tensions inflationnistes sur la demande intérieure; 

 
- le taux d’inflation prévisionnel en moyenne annuelle passerait de 2,1 % dans le scénario d’avant 

la crise à 3,8 % dans le scénario d’après la crise, en hausse de 1,7 point. L’écart d’inflation serait 
de 1,1 point au Cameroun, 0,9 point en RCA, 1,2 point au Congo, 1,8 point au Gabon, 2,1 points 
en Guinée Equatoriale et 4,0 points au Tchad; 

 
- les Termes de l’échange  gagneraient 29,2 points, du fait principalement de la hausse des cours 

du pétrole qui ont représenté 62,5 % des exportations de la CEMAC en 2021 ; 
 

- l’excédent du compte courant extérieur, transferts publics inclus, se renforcerait de 2 % du PIB par 
rapport au scénario d’avant la crise, en lien principalement avec l’amélioration des termes de 
l’échanges de 41,1 %, de l’augmentation des exportations (+6,1 % du PIB), plus importante que 
celle des importations (+ 2,7 % du PIB) ; 

 
- profitant de l’augmentation des prix du pétrole brut et du gaz, l’on devrait s’attendre à un 

accroissement de la production et des investissements pétroliers (IDE), principalement dans les 
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pays dont la production d’hydrocarbures souffrait déjà du vieillissement des champs pétroliers. 
Toutefois, les investissements directs étrangers dans le secteur non pétrolier devraient reculer, en 
relation avec le durcissement des conditions financières sur les marchés internationaux et la 
baisse de l’épargne mondiale liée au ralentissement, voire à la baisse, de l’activité économique ; 

 
- le durcissement des conditions monétaires et financières impacterait les conditions de financement 

des pays de la CEMAC à l’international, principalement ceux qui ont recours aux Eurobonds. Le 
marché financier des pays de la CEMAC étant encore peu développé, les répercussions de la 
guerre en Ukraine sur la volatilité des cours des actifs financiers devraient davantage se manifester 
de manière indirecte à travers la baisse des investissements directs étrangers dans le secteur non 
pétrolier, de l’aide publique au développement (APD) et, dans une certaine mesure, des transferts 
de fonds des migrants ;   

 
- le solde budgétaire global, base engagements, dons compris, s’améliorerait de 2 % du PIB par 

rapport au scénario d’avant crise, résultant principalement de la hausse des recettes budgétaires 
(+0,9 point de PIB, équivalant à 1 440,2 milliards), notamment pétrolières (+1 199,1 milliards) ; 

 
- tous les agrégats monétaires, à l’exception des créances nettes sur les Etats, évolueraient à la 

hausse, notamment les avoirs extérieurs nets de la BEAC, les crédits à l’économie et la masse 
monétaire. Le taux de couverture extérieure de la monnaie gagnerait quant à lui 6,09 points ; 

 
- les risques sociaux dus à l’instabilité des marchés agricoles. On se rappelle toujours des « émeutes 

de la faim » dans plusieurs pays d’Afrique et d’Asie centrale suite aux flambées des prix agricoles 
de 2007-2008. La guerre russo-ukrainienne ne devrait pas déroger à la règle. Les pays de de la 
CEMAC sont parmi les plus exposés car ils sont dans le peloton de tête des pays dépendants des 
aides humanitaires. En effet, la liste d’urgence 2022 publiée par le Comité de Secours International 
montre que sur les 27 pays les plus dépendants, les pays de l’Afrique centrale, Cameroun, (4e), 
RCA (5e) et Tchad (6e) occupent les premiers rangs. 

 
Pour faire face à ces effets, certaines mesures ont d’ores et déjà été prises aussi bien au niveau 
des États que de la Banque Centrale. 
 
Les mesures prises par les États ont consisté en : 
 

- le subventionnement des produits pétroliers, dont les prix ont été maintenus malgré l’augmentation 
des cours internationaux ; 

 
- l’ajustement à la hausse des prix de certains biens de grande consommation, notamment le pain, 

dont le prix a été augmenté dans certains pays pour soulager les entreprises importatrices dont 
les marges ont été considérablement réduites tant qu’il ne leur était pas possible de répercuter le 
surcoût de leurs importations sur leurs prix de ventes ; 

 
- les allègements fiscaux, tels que les abattements du fret maritime dans le calcul des droits de 

douane ; 
 

- la mise sur pied d’un fonds national de résilience (Congo), alimenté en partie par des bénéfices 
sur les recettes pétrolières et destiné à soutenir les populations les plus vulnérables. 

 
En ce qui la concerne, la Banque Centrale a resserré sa politique monétaire en relevant son taux directeur 
à deux reprises le 25 novembre 2021 (+ 25 points de base) et le 28 mars 2022 (+ 50 points de base) pour 
combattre l’accélération des tensions inflationnistes et enrayer la baisse des avoirs extérieurs nets de la 
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Banque Centrale, qui tardent encore à refléter l’augmentation des recettes pétrolières depuis que les cours 
du baril ont commencé à progresser.    
 
Pour inverser la tendance haussière des pressions inflationnistes et réduire leur impact récessif 
sur le secteur hors pétrole, les mesures complémentaires suivantes devraient être prises : 
 
S’agissant des politiques budgétaires, pilier 1 du PREF-CEMAC  
 

- Adopter des Lois de finances rectificatives ; 
 

- Mettre en place des mécanismes pour renforcer le pouvoir d’achat des ménages les plus 
vulnérables à cette crise ; 

 
- Mettre en place des mesures d’allègement pour soutenir les entreprises affectées par le conflit ; 

 
- Procéder au rapatriement intégral des recettes pétrolières. 

 
Concernant les réformes structurelles, pilier 3 du PREF-CEMAC 
 

- Adopter et mettre en œuvre une stratégie sous-régionale d’import-substitution ; 
 

- Mettre en place des mécanismes de renforcement de la sécurité alimentaire ; 
 

- Accélérer la diversification économique et le développement du secteur privé ; 
 

- Renforcer le développement du secteur minier ; 
 

- Renforcer le développement du secteur agricole. 
 
S’agissant de l’intégration régionale, pilier 4 du PREF-CEMAC 
 

- Mettre résolument en œuvre le Plan de relance communautaire. 
 
Pour ce qui concerne la coopération internationale, pilier 5 du PREF-CEMAC 
 

- Poursuivre la mobilisation des aides d’urgence fournies par les Institutions de Bretton Woods dans 
le cadre de la lutte contre la Covid-19. 
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INTRODUCTION  

Le jeudi 24 février 2022, les soldats russes sont entrés sur le territoire ukrainien. Les marchés dormaient encore. 

A l’aube, les prix des matières premières se sont envolés. 

La guerre entre la Russie et l’Ukraine est un évènement majeur, peut-être même le tout premier incident 

international le plus dangereux de ce début du 21e siècle sur le plan économique, social et politique et ce, depuis 

la crise des missiles de Cuba du 14 au 28 octobre 1962. 

Cette guerre induit, à travers la flambée des prix des hydrocarbures et des denrées alimentaires, des chocs d’offre 

et de demande qui impactent la vie des populations, le fonctionnement des entreprises et les finances publiques 

des États de la CEMAC, dont cinq d’entre eux sont producteurs du pétrole. Outre la forte hausse des prix des 

matières premières agricoles et énergétiques, cette crise génère également des coûts d’emprunt élevés qui risquent 

de plonger à nouveau dans une spirale de surendettement les pays de la CEMAC qui lèvent des fonds sur les 

marchés financiers internationaux.  

Pour analyser les conséquences de la guerre russo-ukrainienne, le Président du COPIL du PREF-CEMAC a instruit 

le Secrétaire Permanent du PREF-CEMAC de mener une étude sur les conséquences économiques et financières 

de ladite guerre sur les économies de la CEMAC. Cette étude devra déboucher sur des recommandations pour 

faire face  aux effets négatifs induits par ce conflit et pour renforcer la résilience des économies de la CEMAC afin 

de consolider  leur trajectoire de croissance durable, inclusive et créatrice d’emplois.   

Ce document présente (i) le contexte et la justification de l’étude, (ii) les retombées économiques et financières de 

la guerre russo-ukrainienne sur les économies de la CEMAC et (iii) les conclusions et recommandations pour faire 

face aux  chocs économiques et financiers de la guerre en Ukraine sur les économies de la CEMAC. 
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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  

 

La crise entre la Russie et l'Ukraine a pris un tournant majeur le jeudi 24 février 2022 lorsque les troupes russes 

sont entrées sur le sol ukrainien1.  

C’est ainsi que Madame Kristina Georgevia, la Directrice Générale du Fonds Monétaire International (FMI), a 

affirmé au cours de son point de presse sur la guerre en Ukraine du 5 mars 2022 que « la forte hausse des prix 

des denrées alimentaires et des carburants pourrait accroitre le risque de troubles dans certaines régions, telles 

que l’Afrique subsaharienne, l’Amérique latine, le Caucase et l’Asie centrale, tandis que l’insécurité alimentaire 

devrait encore empirer dans certaines parties de l’Afrique et du Moyen orient ». Pour elle, outre les « millions de 

vies dévastées », cette guerre, qui intervient dans un contexte de reprise post-Covid-19, « menace d’anéantir une 

partie » des progrès réalisés sur le continent africain. 

Certes, les deux protagonistes du conflit ne sont pas des puissances systémiquement déterminantes dans 

l’économie mondiale, mais ils jouent un rôle de premier plan pour certains produits de base.  

Tableau 1: Panorama des principales exportations ukrainiennes et russes et leurs parts dans le commerce mondial 

 

Source: WITS 

(1) Principalement des armes 

                                                           
1 "Avant même que les premiers missiles n'aient été tirés, cette guerre a fait des ravages : elle a détourné des milliards de dollars vers le 

réarmement et les a empêchés de s'attaquer à la pauvreté, aux pandémies, à l'éducation, aux inégalités et à la crise climatique naissante 

en cette année critique", écrit Mark Heywood. 

 

TOP 10 DES 

EXPORTATIONS 

UKRAINIENNES

PART DANS LES 

IMPORTATIONS 

MONDIALES (%)

PART DANS LES 

EXPORTATIONS 

UKRAINIENNES (%)

TOP 10 DES 

EXPORTATIONS 

RUSSES 

PART DANS LES 

IMPORTATIONS 

MONDIALES (%)

PART DANS LES 

EXPORTATIONS 

RUSSES (%)

Huiles végétales 6,7 9,3
Code spécial 

de l'ONU (1)
14,2 13,0

Céréales 6,0 20,0
Engrais 

manufacturés
12,5 20,0

Graines 

oléagineuses et 

fruitières

3,1 5,0 Charbon/coke

/briquettes

11,6 4,0

Fer et acier 2,3 18,8

Pétrole et 

produits 

pétroliers

10,9 45,5

Aliments pour 

animaux
1,8 3,0

Gaz naturel et 

manufacturé
8,7 6,8

Minerais et déchets 

métalliques
1,1 8,3

Liège et bois

8,4 1,5

Viande et 

préparations
0,5 1,4

Métaux non 

ferreux
5,3 4,4

Matériel ferrov iaire 

et tramway
0,2 1,5

Céréales

5,2 2,0

Equipéments 

électriques 
0,1 4,8

Fer et acier
4,7 4,5

Equipements 

industriels
0,1 1,4

Minerais 

métalliques/dé

chets 

métalliques

1,7 1,5

50,1 426,7
Total des exportations par pays en 

milliars de dollars

https://www.dailymaverick.co.za/article/2022-02-22-damn-you-masters-of-war-war-over-ukraine-threatens-social-justice-globally/
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Avec une population de 144 millions d’habitants, la Fédération de Russie représente environ 2 % du PIB mondial. 

La Russie fournit 40% du gaz européen. Elle est le premier producteur et fournisseur au monde des engrais, l’un 

des premiers marchands au monde de nickel, d’aluminium, de palladium et l’un des plus importants exportateurs 

de pétrole. L’économie russe dépend donc des matières premières qui représentent 60% de ses exportations. 

L’Ukraine, quant à elle, est le premier producteur mondial de maïs. Elle joue un rôle essentiel sur le marché 

international des produits alimentaires où elle fournit 6% des exportations mondiales de blé, d’huile végétale et de 

graines oléagineuses, et de l’huile de tournesol qui représente 50% des exportations mondiales.  

A l’heure où le conflit entre la Russie et l’Ukraine s’intensifie et que les pays occidentaux optent pour de lourdes 
sanctions contre Moscou, les prix des denrées alimentaires montent en flèche sur le marché international. Dans le 
même temps, l’escalade des sanctions imposées à la Russie par les pays occidentaux fait peur à de nombreux 
acheteurs de produits russes, et les banques hésitent à financer le commerce des produits russes. L’invasion russe 
aura donc des répercussions sur l’économie mondiale.  

En début mars, les prix du blé ont augmenté de plus de 40%, ceux du maïs d’environ 30% et ceux du soja de plus 
de 25%. Cette flambée des prix provient notamment de la décision prise le 9 mars par le gouvernement ukrainien 
d’interdire les exportations de blé, d’avoine et d’autres cultures de base, en vue de protéger le marché national. De 
manière générale, le baril de pétrole a dépassé les 100 dollars par baril, la tonne de blé a atteint un niveau record 
à 344 euros la tonne (du jamais vu depuis 2011, année du printemps arabe) et le prix du gaz naturel a bondi de 
40% en une journée. En effet, au dixième jour des combats, le cours du baril du Brent a augmenté de 24%, se 
hissant temporairement à 118 dollars, un sommet depuis 2014. Le cours du gaz naturel, quant à lui, a augmenté 
pour le même nombre de jours de + 145%, et de + 4778% depuis son plus bas niveau atteint en mai 2020. Le cours 
de blé a explosé de 67% en dix jours et de 172% depuis juin 2020, dépassant même de 14% son précédent sommet 
historique de mars 2008. Ces situations, estiment les analystes, sont de nature à réduire l’approvisionnement 
alimentaire mondial, ce qui par ricochet aura de graves répercussions sur les moyens de subsistance des habitants 
de nombreux pays d’Europe, d’Afrique et d’Asie.  

Pour l’Afrique, la guerre en Ukraine aggrave un problème déjà existant, celui de l'explosion des prix du blé. Le 

continent africain tout entier est directement concerné par cette préoccupante situation. En effet, de nombreux pays 

d’Afrique importent chaque année des tonnes de blé d’Europe : soit du blé tendre, utilisé essentiellement pour 

fabriquer du pain, soit du blé dur, base de la composition des pâtes, notamment. Comme le relève Karima 

Bounemra Ben Soltane, directrice de l’Institut africain de développement économique et de planification (IDEP),  

“la guerre entre la Russie et l’Ukraine va se sentir dans plusieurs pays africains, réputés être de grands 

consommateurs de céréales importées depuis Moscou ou Kiev”. La flambée du  cours du blé est donc source de 

grosses inquiétudes pour l’Afrique subsaharienne, et particulièrement pour les pays de la Communauté 

Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC). Par exemple, le Cameroun a importé près de 35% de 

blé de Russie en 2020. 

Plusieurs analystes estiment que cette guerre en Ukraine aura  différentes conséquences économiques selon les 
pays africains. Amaka Anku, analyste au cabinet de conseil Eurasia Group, évoque l'inflation pour les importateurs 
de matières premières ou de pétrole, comme le Nigeria qui en plus subventionne le carburant, creusant un peu plus 
son déficit. D'autres comme le Ghana, très endetté, devront faire face à des coûts d'emprunt plus élevés, estime-t-
elle. Toutefois, à plus long terme, des pays producteurs de gaz, comme la Tanzanie ou le Nigeria, ou futurs 
producteurs, comme le Sénégal, pourraient bénéficier de la baisse des importations européennes de gaz russe, 
affirme Danielle Resnick, de la Brookings Institution. Malgré ces possibilités, à court terme, l'invasion de l'Ukraine 
pourrait poser des difficultés aux ménages africains, au secteur agricole et à la sécurité alimentaire", réitère-t-elle.  

Du fait de ces relations commerciales en constance progression entre la Russie et l’Afrique en général, et les pays 

de la CEMAC en particulier, mais aussi avec l’Ukraine bien que marginales, et de l’interdépendance entre les 
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différents marchés des matières premières et financiers internationaux, la guerre russo-ukrainienne a entrainé une 

forte hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants dans tous les pays de la CEMAC. C’est ainsi 

qu’en RCA, le prix du bidon de 25 litres de l’huile de cuisine a plus que doublé passant de 23 000 à 50 000 FCFA ; 

le prix du sac de sucre a, quant à lui, connu sensiblement la même hausse passant de 28 000 à 50 000 FCFA. Au 

Cameroun, le prix de la baguette de pain de 200 g est passé de 125 à 150 FCFA ; et le prix du sac de farine de blé 

de 50 Kg a connu une augmentation de 5 000 FCFA. Au Gabon, le prix de ce sac a enregistré une hausse de 3 000 

FCFA, passant de 16 000 à 19 000 FCFA. 

Le pain même s’il n’a pas encore changé de prix dans la plupart des pays de la sous-région, a perdu déjà quelques 

grammes. La hausse des prix du carburant et celle des prix des produits de première nécessité font donc craindre une 

aggravation de la pauvreté sur tout le continent. Dans la partie subsaharienne, les exportations vers la Russie de café, de thé 

ou des agrumes connaîtront des baisses significatives. 

Cette présente étude analyse les répercussions économiques et financières proprement dites de cette guerre sur 

les économies des pays de la sous-région et  propose des esquisses de solutions à court, moyen et long termes 

pour amortir les chocs d’offre et de demande causés par ledit conflit. 
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II. RETOMBEES ECONOMIQUES ET FINANCIERES DE LA CRISE RUSSO-UKRAINIENNE SUR LES 

ECONOMIES DE LA CEMAC 

Le présent chapitre analyse les perspectives macroéconomiques des pays de la CEMAC en 2022 sur la base de 
deux scénarios. Le premier scénario a été élaboré avant l’invasion de l’Ukraine par la Russie. A l’époque, le cours 
moyen du baril était projeté à 82,4 dollars. Le second scénario a été élaboré après le déclenchement de la guerre 
russo-ukrainienne sur la base d’un cours moyen du baril de 106,8 dollars. La comparaison des résultats des deux 
scénarios permet de dégager les retombées de la crise sur les économies de la CEMAC.  
 

1. Prévisions macroéconomiques 2022 avant la guerre russo-ukrainienne 

Les économies de la CEMAC font face, depuis plus d’une décennie, à une succession de crises économique, 
financière, sécuritaire, énergétique et sanitaire ayant des conséquences sociales énormes. Dans un contexte 
marqué par une bonne tenue des cours du baril et un regain dans certains secteurs sinistrés par la pandémie de 
COVID-19, les économies de la CEMAC ont renoué avec la croissance en 2021 avec un taux de croissance 
économique de 1,4% contre -1,7% en 2020. Etablies sur la base des Prévisions de l’Economie Mondiale (WEO) 
publiées par le FMI en janvier 2022, soit avant la crise russo-ukrainienne, les prévisions macroéconomiques de la 
CEMAC indiquaient un renforcement de la reprise macroéconomique et une consolidation des comptes 
macroéconomiques.   

 
a) Au niveau du secteur réel 
 

D’après les prévisions du FMI de janvier 2022, la croissance économique globale était projetée à 4,4% (contre 
5,9% en 2021) et le cours moyen du baril à 82,4 dollars, contre 67,3 dollars en 2021. Sur cette base, la croissance 
économique de la CEMAC devait passer de 1,4% en 2021 à 3,2% en 2022, principalement grâce à la performance 
du secteur pétrolier. En effet, la croissance du secteur pétrolier devait s’établir à 3,8% en 2022 contre -8 % en 2021, 
grâce à l’augmentation de la production de pétrole brut et du gaz.  
 
       Tableau 2: Taux de croissance des pays de la CEMAC 

Pays 
Croissance en % 

2020 2021 2022 

Cameroun 0,5 3,2 3,3 

République Centrafricaine 0,5 1,1 4,2 

Congo  -6,1 -1,5 3,1 

Gabon  -1,7 1,3 3,3 

Guinée Equatoriale  -4,7 0,8 1,4 

Tchad  -2,2 -1,0 4,4 

CEMAC -1,7 1,4 3,2 
 Source : Données BEAC 
 

Sous l’angle de la demande, l’activité dans la CEMAC devait être portée par la demande intérieure, notamment la 
consommation privée (contribution de 5,5 points en 2022 contre 2,8 points en 2021) et les investissements bruts 
(contribution de 1,5 point contre 2,6 points un an auparavant). La demande extérieure nette devait contribuer 
négativement à la croissance (-4,6 points), en lien avec l’augmentation des importations (-3,6 points) et la baisse 
en volume des exportations (-1 point). 
 
Du côté de l’offre, l’ensemble des secteurs d’activité aurait favorablement contribué à la croissance avec des 
apports respectifs de 1,3 point pour le secteur primaire et 1 point respectivement pour le secteur secondaire et le 
secteur tertiaire.  
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Dans le même temps, l’inflation devait légèrement progresser en passant de 1,6% en 2021 à 2,1% en 2022 tout en 
restant en dessous de la norme communautaire. Par pays, l’inflation devait se situer à 2,6% au Cameroun, 2,7% 
en RCA, 2,8% au Congo, 2,0% au Gabon, 1,3% en Guinée Equatoriale et 0,2% au Tchad. 
 

b) En matière des finances publiques 
 

Grâce aux mesures mises en œuvre par les Etats dans le cadre des divers programmes signés avec le FMI et le 
PREF-CEMAC, les finances publiques devaient poursuivre leur consolidation avec un solde budgétaire global, 
bases engagements et dons compris, revenant de -2,1% du PIB en 2020 et -1,5% du PIB en 2021 à +0,5% du PIB 
en 2022.  
 

Tableau 3: Solde budgétaire global, bases engagements dons compris 

Pays 
En % du PIB 

2020 2021 2022 

Cameroun -3,3 -3,1 -1,6 

République Centrafricaine -2,5 -6,8 -2,2 

Congo  -1,0 +1,8 +4,7 

Gabon  -2,1 -1,8 +2,1 

Guinée Equatoriale  -1,8 +3,0 -1,7 

Tchad  +1,2 -2,8 +3,3 

CEMAC -2,1 -1,5 +0,5 
 Source : Données BEAC 

 
La consolidation des finances publiques devait permettre d’améliorer la situation de la dette publique dont le taux 
serait revenu de 55,6% du PIB en 2020 à 43,3% du PIB en 2022. 
 

Tableau 4: Taux d’endettement public 

Pays 
En % du PIB 

2020 2021 2022 

Cameroun 42,1 41,0 39,2 

République Centrafricaine 38,1 34,4 33,2 

Congo  124,9 104,9 80,5 

Gabon  55,4 43,5 38,1 

Guinée Equatoriale  48,7 33,9 27,5 

Tchad  44,2 41,7 38,2 

CEMAC 55,6 49,2 43,3 
 Source : Données BEAC 

 
c) Concernant le secteur extérieur 
 

Du point de vue de l’équilibre extérieur, on aurait noté une amélioration du solde du compte courant, transferts 
publics inclus, en 2022 qui se serait situé à 2,8 % du PIB après un déficit de 0,5 % du PIB en 2021. Ce dynamisme 
découlerait de l’amélioration des termes de l’échange (+12% en 2022) et de l’augmentation des exportations des 
hydrocarbures. 
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Tableau 5: Statistiques du solde courant, transferts publics inclus 

Pays 
En % du PIB 

2020 2021 2022 

Cameroun -4,8 -2,3 1,0 

République Centrafricaine -6,9 -10,0 -8,5 

Congo  -3,5 +11,1 12,2 

Gabon  +7,5 +7,6 9,7 

Guinée Equatoriale  -11,4 -3,4 -5,6 

Tchad  -12,6 -10,2 3,1 

CEMAC -4,0 -0,5 2,8 
 Source : Données BEAC 

  
d) Secteur monétaire et financier 
 

La situation monétaire devait se caractériser par : (i) un accroissement des avoirs extérieurs nets du système 
monétaire de 49,0% ; (ii) une expansion des créances nettes du système monétaire sur les États de la CEMAC de 
6,5 %, (iii) une hausse des crédits à l’économie de 6% et (iv) une augmentation de la masse monétaire de 12,8%. 
Dans le même temps, le taux de couverture extérieure de la monnaie devait passer de 63,6% en 2020 et 64,1% en 
2021 à 67,0% en 2022. Quant aux réserves en mois d’importations, elles passeraient de 3,65 en 2020 et 3,59 en 
2021 à 4,02 en 2022. 
 

2. Prévisions macroéconomiques 2022 tenant compte de la guerre russo-ukrainienne 

La crise russo-ukrainienne a entrainé une augmentation considérable des prix des hydrocarbures, des principales 

matières premières et des produits alimentaires de base. De la sorte, d’après le consensus des économistes, le 

cours moyen du baril du pétrole pourrait se situer à 106,8 dollars2 en 2022. Cette évolution a conduit à une mise à 

jour des prévisions macroéconomiques de la CEMAC pour l’année 2022 qui seraient caractérisées par :  

- un taux de croissance économique de 4,0%, résultant principalement de la bonne tenue du secteur pétrolier 

(+4,8%) ; le secteur non pétrolier devant enregistrer une stabilité de sa progression (3,1%) du fait du 

renchérissement des pressions inflationnistes. Par pays, la croissance économique serait de 3,6% au 

Cameroun, 4,8% en RCA, 5,7% au Congo, 4,0% au Gabon et en Guinée Equatoriale et 3,9% au Tchad ; 

 

- des tensions inflationnistes en forte hausse, le taux d’inflation devant se situer à 3,8% en 2022, au-dessus 

de la norme communautaire. Par pays, l’inflation se situerait à 3,7% au Cameroun, 3,6% en RCA, 4% au 

Congo, 3,8% au Gabon, 3,4% en Guinée Equatoriale et 4,2% au Tchad. La guerre russo-ukrainienne 

devrait provoquer des tensions sur les prix du pétrole, du gaz et des céréales telles que le blé, le maïs, le 

sorgho et le soja. A titre d’illustration, depuis le déclenchement du conflit, les prix du blé, du maïs et du soja 

ont augmenté respectivement de 40, 30 et plus de 25%, poussant à la hausse les prix des produits 

fabriqués à partir de ces matières premières. C’est le cas notamment de la baguette de pain, du sac de 

farine et de l’huile de cuisine dont les prix ont été revus à la hausse en RCA, au Cameroun et au Gabon 

juste quelques jours après l’invasion russe. Par ailleurs, suite aux sanctions infligées par les occidentaux 

à Moscou, le prix des engrais est monté en flèche. L’augmentation des prix des hydrocarbures a entrainé 

celle des coûts du transport, notamment le fret aérien et maritime qui se sont répercutés sur les coûts de 

production et les prix des denrées alimentaires et des produits pétroliers, renforçant ainsi la hausse 

généralisée des prix ; 

                                                           
2 Prévisions effectuée par les marchés financiers internationaux (source REUTERS) au 14 mars 2022. 
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- des termes de l’échange également en hausse de 41,1%, en lien avec l’augmentation des prix à 

l’exportation de 50,5% plus importante que celle des prix à l’importation ; 

 

- un solde budgétaire global, base engagements et dons compris, excédentaire de 2,5% du PIB. Par pays, 

cet indicateur se situerait à -0,2% au Cameroun, -2% en RCA, +8,6% au Congo, +3,4% au Gabon, +2,4% 

en Guinée Equatoriale et +2,9% au Tchad. La consolidation des finances publiques permettrait de ramener 

le taux d’endettement global à 39,6% du PIB. Ce taux serait de 38,2% au Cameroun, 34,3% en RCA, 

69,4% au Congo, 32,8% au Gabon, 21,8% en Guinée Equatoriale et 35,1% au Tchad ; 

 

- un solde extérieur courant, transferts officiels inclus, également excédentaire à 4,8% du PIB. Par pays, cet 

indicateur ressortirait à 0,2% au Cameroun, -0,2% en RCA, 3,6% au Congo, 1,6% au Gabon, -0,3% en 

Guinée Equatoriale et 0,2% au Tchad ; 

 

- une situation monétaire qui se consoliderait à son tour à travers principalement l’accroissement notable 

des avoirs extérieurs nets (+140%), du taux de couverture extérieur de la monnaie (73,1%) et des réserves 

en mois d’importations (4,05 mois). 

 

3. Retombées économiques et financières de la crise russo-ukrainienne sur les pays de la CEMAC en 
2022 

Les pays de la CEMAC entretiennent des relations diverses avec la Russie et l’Ukraine. Bien que ces relations se 

limitent aux aspects commerciaux pour l’Ukraine, elles vont encore plus loin pour la Russie et concernent certains 

secteurs sensibles comme la sécurité et l’armement. Selon les données de l’International Trade Center, sur les 

récentes années, les importations des pays de la CEMAC en provenance de l’Ukraine et la Russie n’ont représenté 

en moyenne que 2 % environ de leurs importations totales entre 2018 et 2020. Les exportations sont quant à elles 

négligeables et représentent à peine 0,0014 % en moyenne sur la même période.  

Malgré le faible niveau des échanges, la perturbation des chaines d’approvisionnement pourrait affecter les prix de 

certains produits dans la CEMAC car ces importations sont concentrées sur des produits à usage de masse tels 

que : i) les céréales provenant principalement de la Russie et représentant environ 50 % des importations pour une 

valeur moyenne de près de 130 millions de dollars, et ii) le fer, l’acier, les produits pétroliers et les engrais qui 

représentent près de 28 % des importations pour une valeur de près de 77 millions de dollars.  

 
Tableau 6: Poids des échanges entre les pays de la CEMAC, la Russie et l’Ukraine (milliards de FCFA) 

  2018 2019 2020 Moyenne 

Importations en provenance Russie-Ukraine 326,4 211,6 259,5 265,8 

Poids des Importations (en %) 2,23 1,58 1,87 1,89 

Exportations à destination Russie-Ukraine 0,13 0,9 0,05 0,36 

Poids des Exportations (en %) 0,0004 0,0035 0,0002 0,0014 

Source : International Trade Center 

Compte tenu de la faiblesse des échanges entre les pays de la CEMAC, d’une part, et la Russie et l’Ukraine, d’autre 

part, la crise entre ces deux derniers pays n’impactera par directement les échanges internationaux des pays de la 

CEMAC. Ces pays en subiront malgré tout, les effets, positifs et négatifs, à travers plusieurs canaux.  
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Pour mesurer ces retombées, l’on a calculé l’écart entre les prévisions macro-économiques avant et après le 

déclenchement de la crise. A titre de rappel, les prévisions d’avant la crise ont été faites avec un cours moyen du 

baril de pétrole brut de 82,4 USD, tandis que celles d’après la crise l’ont été avec un cours moyen annuel du baril 

à 106,8 USD. Les retombées de la crise, mesurées par l’écart entre ces deux scénarios, est résumé dans le tableau 

7 ci-dessous.  

Tableau 7: Impact potentiel de la guerre Russie-Ukraine sur les économies de la CEMAC en 2022 

 

D’une manière globale, la crise russo-ukrainienne aurait un impact globalement négatif en RCA, pays importateur 

net des produits pétroliers dans lequel les gains anticipés ne profiteraient qu’aux secteurs de rente (exportations). 

Pour les pays exportateurs nets de pétrole (Congo, Gabon, Guinée Equatoriale et Tchad), l’impact à court terme 

de la crise ci-dessus serait plutôt globalement positif au plan macro-économique. Bien que le Cameroun soit un 

pays exportateur net de pétrole, les conséquences de la crise pourraient être globalement négatives compte tenu 

des pressions qui seraient exercées sur le pouvoir d’achat des ménages, ses finances publiques, du fait du 

subventionnement des produits pétroliers, et sur les entreprises importatrices qui ne pourraient pas répercuter les 

coûts marginaux à l’importation sur leurs prix de vente. Dans l’ensemble, l’accélération des tensions inflationnistes 

(a) (b) (b) - (a)

PIB réel mondial (en %) 5,9 4,4 3,4 -1,0

Cours du baril de pétrole (dollars/baril) 67,3 82,4 106,8 24,4

Taux de change FCFA/dollar 554,2 573,1 563,1 -10,0

Termes de l’échange (CEMAC) 41,5 12,0 41,1 29,2

Inflation 1,6 2,1 3,8 1,7

Taux de croissance du PIB réel 1,4 3,2 4,0 0,8

Taux de croissance du PIB pétrolier -8,0 3,8 8,4 4,6

Taux de croissance du PIB non pétrolier 3,7 3,1 3,1 0,0

Productions du gaz en volume (millions de tonnes) 6 353,1 6 856,3 7 701,3 845,0

Productions du pétrole en volume (millions de tonnes) 39,3 40,9 42,3 1,3

Exportations de pétrole (en volume) 36,8 38,2 39,5 1,3

Exportations (en % du PIB) 30,6 34,5 40,6 6,1

    dont pétrolières 18,0 21,1 25,7 4,6

Importations (en % du PIB) -28,2 -28,6 -31,3 -2,7

Solde du compte courant, dons inclus (en % du PIB) -0,5 2,8 4,8 2,0

Solde global (en % du PIB) -1,1 0,9 2,5 1,6

Amortissement dette extérieure -2 007,7 -1 525,0 -1 525,0 0,0

Réserves en mois d’importations des biens et services 3,59 4,02 4,05 0,02

Recettes budgétaires totales 15,3 16,4 17,3 0,9

  Recettes pétrolières 5,6 6,3 7,6 1,3

Dépenses  budgétaires totales 17,5 16,8 15,6 -1,2

     dont dépenses en capital 4,3 4,6 4,2 -0,4

Solde budgétaire de base engagement, dons compris -1,5 0,5 2,5 2,0

Tirages à l’extérieurs 2 105,2 1 940,5 1 636,6 -303,9

               Dont appuis budgétaires 1 188,2 849,7 545,8 -303,9

Avoirs extérieurs nets de la BEAC 1 525,7 2 165,5 3 312,3 1 146,8

Créances nettes sur l’Etat 7 277,6 7 748,5 6 790,6 -957,9

Crédits à l’économie 9 078,1 9 618,3 9 724,6 106,3

Masse monétaire 15 194,2 17 137,5 17 253,9 116,4

Avoirs extérieurs bruts (réserves) 4 821,1 6 004,1 7 137,8 1 133,7

Taux de couverture extérieure (%) 64,05 67,02 73,11 6,09

Source : BEAC

HYPOTHESES 2021

Prévisions élaborées 

avant le 24 février 

2022 avec un prix 

pétrole à 82,4 

dollars/bbl 

Variation (en 

valeur absolue)

Prévisions élaborées 

après le 24 février 

2022 avec un prix 

pétrole à106,8 

dollars/bbl 

Finances 

publiques

Monnaie

Environnement 

international

Secteur réel

Secteur 

extérieur
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est porteuse d’importants troubles sociaux, tels que des revendications syndicales pour une augmentation des prix 

des biens de consommation importés ou contre l’augmentation des prix des produits pétroliers, voire des 

revendications salariales face à la baisse potentielle du pouvoir d’achat des ménages.   

 

Au plan macro-économique, les effets de la crise russo-ukrainienne seraient les suivants :    

 

- Croissance économique : la croissance économique réelle gagnerait 0,8 point, passant de 3,2 % avant 

la crise à 4 % après la crise, du fait principalement de l’accroissement attendu du secteur pétrolier (gain de 

4,6 points de croissance) ; la hausse des cours du pétrole devant inciter les opérateurs à investir et produire 

davantage de pétrole brut et de gaz. L’impact de cette crise sur le secteur non pétrolier est projeté nul mais 

en réalité, en l’absence de l’apport positif de la redistribution des recettes pétrolières supplémentaires, cette 

crise aurait provoqué un ralentissement du secteur non pétrolier, sous l’effet de la baisse du pouvoir d’achat 

des ménages, de la réduction des marges des entreprises ne pouvant pas répercuter le renchérissement 

du coût de leurs importations sur leur clientèle et de la baisse de la demande intérieure privée. Les gains 

de croissance seraient de 0,3 point au Cameroun, 0,6 point en RCA (pays non pétrolier mais devant tirer 

profit de l’augmentation des cours des autres matières premières), 2,6 points au Congo, 0,7 point au 

Gabon, 2,6 points en Guinée Equatoriale et -0,5 point au Tchad ; 

 

- Inflation : le taux d’inflation prévisionnel en moyenne annuelle passerait de 2,1 % avant la crise à 3,8 % 

après la crise, en hausse de 1,7 point. L’écart d’inflation serait de 1,1 point au Cameroun, 0,9 point en 

RCA, 1,2 point au Congo, 1,8 point au Gabon, 2,1 points en Guinée Equatoriale et 4,0 points au Tchad3. Il 

y a lieu de signaler qu’en l’absence des délais de transmission de l’inflation importée sur l’inflation 

domestiques qui, dans la CEMAC, se situent entre 6 et 12 mois du fait notamment des politiques nationales 

de contrôle des prix et de la rigidité des procédures d’ajustement des prix aux consommateurs, les écarts 

d’inflation auraient été plus importants. Du fait de la baisse du pouvoir d’achat des ménages qui serait 

occasionnée par la poussée des pressions inflationnistes et les perturbations des chaînes 

d’approvisionnement, qui augmenteraient les coûts des intrants, le secteur non pétrolier ralentirait dans la 

plupart des pays. En effet, les importateurs nets de produits pétroliers et des denrées alimentaires 

subiraient des hausses des prix des carburants à la pompe, ainsi que des prix alimentaires entrainant de 

ce fait des tensions inflationnistes qui pourraient finalement engendrer à la fois une baisse du pouvoir 

d’achat des ménages et de la croissance économique. Comme il est établi dans la littérature, une forte 

inflation nuit généralement à l’activité productive ; 

 

- Termes de l’échange : ils gagneraient 29,2 points, du fait principalement de la hausse des cours du pétrole 
qui ont représenté 62,5 % des exportations de la CEMAC en 2021 ; 
 

- Secteur extérieur : l’excédent du compte courant extérieur, transferts publics inclus, se renforcerait de 2 
% du PIB par rapport au scénario d’avant la crise, en lien principalement avec l’amélioration des termes de 
l’échanges de 41,1 %, de l’augmentation des exportations (+6,1 % du PIB), plus importante que celle des 
importations (+ 2,7 % du PIB). La variation du solde extérieur courant entre les deux scenarios d’avant et 
après la guerre russo-ukrainienne serait de +0,5 point pour le Cameroun, -0,5 pour la RCA, +10,7 au 
Congo, -1,2  pour le Gabon, -3,2  pour la Guinée Equatoriale et -1,5 point pour le Tchad. Cette évolution 
aurait un impact positif à la fois sur le solde global de la balance des paiements (+ 1,6 % du PIB) et sur le 
niveau des réserves de change (+ 0,02 mois d’importations de biens et services) ; 
 

                                                           
3 L’écart d’inflation est important au Tchad du fait des chocs sur la production des cultures vivrières qui souffriraient essentiellement 
du renchérissement des coûts des engrais (prix d’achat et fret). 
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- Investissements directs étrangers (IDE) : profitant de l’augmentation des prix du pétrole brut et du gaz, 
l’on devrait s’attendre à un accroissement de la production et des investissements pétroliers, 
principalement dans les pays dont la production d’hydrocarbures souffrait déjà du vieillissement des 
champs pétroliers. Toutefois, les investissements directs étrangers dans le secteur non pétrolier devraient 
reculer, en relation avec le durcissement des conditions financières sur les marchés internationaux et la 
baisse de l’épargne mondiale liée au ralentissement, voire à la baisse, de l’activité économique ; 
 

- Autres flux financiers : l’instabilité des marchés des matières premières due à la flambée des prix de ces 
produits, a eu des répercussions importantes sur les marchés financiers, qui se sont manifestées par la 
volatilité des cours des actifs financiers provoqués par la montée des tensions inflationnistes. Face à 
l’accélération des tensions inflationnistes, plusieurs banques centrales ont commencé à resserrer leur 
politique monétaire, en relevant leurs taux directeurs et/ou en réduisant progressivement leurs injections 
de liquidité. A cet égard, la Banque du Canada a augmenté son taux cible du financement à un jour de 25 
points de base le 02 mars 2022. Le 16 mars 2022, la Reserve Fédérale Américaine a relevé ses taux des 
fonds fédéraux dans la fourchette de 0,25 % - 0,50 %, tout en envisageant six possibles hausses 
supplémentaires dans les prochains mois. La Banque d’Angleterre a haussé son taux directeur à 0,75 % 
le 17 mars 2022, troisième hausse depuis le 16 décembre 2021, tout en poursuivant la réduction de son 
stock d’obligations publiques. En ce qui la concerne, la BCE a annoncé le 10 mars 2022 qu’elle allait 
accélérer la réduction de ses achats d’obligations sur les marchés financiers et s’est dite prête à modifier 
ses principaux taux au cas où les perspectives d’inflation à moyen terme évolueraient de manière 
défavorable. Le resserrement des politiques monétaires affecte les marchés financiers en faisant remonter 
les taux de rendement sur les actifs financiers. Le durcissement des conditions monétaires et financières 
impacterait les conditions de financement des pays de la CEMAC à l’international, principalement ceux qui 
ont recours aux Eurobonds. Le marché financier des pays de la CEMAC étant encore peu développé, les 
répercussions de la guerre en Ukraine sur la volatilité des cours des actifs financiers devraient davantage 
se manifester de manière indirecte à travers la baisse des investissements directs étrangers dans le 
secteur non pétrolier, de l’aide publique au développement (APD) et, dans une certaine mesure, des 
transferts de fonds des migrants ;  
 

- Finances publiques : le solde budgétaire global, base engagements, dons compris, s’améliorerait de 2 % 
du PIB par rapport au scénario d’avant crise, résultant principalement de la hausse des recettes 
budgétaires (+0,9 point de PIB, équivalant à 1 440,2 milliards), notamment pétrolières (+1 199,1 milliards), 
comme l’indique le tableau 8 ci-dessous. La variation du solde budgétaire entre les deux scenarios d’avant 
et après la guerre russo-ukrainienne serait de +1,4 point pour le Cameroun, +0,2 pour la RCA, +3,9 au 
Congo, +1,3 pour le Gabon, +4,1 pour la Guinée Equatoriale et -0,4 point pour le Tchad. Le Congo, le 
Gabon, la Guinée-Equatoriale et le Tchad étant les plus gros producteurs de la CEMAC, ils bénéficieront 
ainsi de recettes pétrolières substantielles grâce à la forte hausse du cours du baril de pétrole. Le 
Cameroun, producteur moyen de pétrole et de gaz naturel engrangera aussi des recettes importantes des 
hydrocarbures. Cette hausse des recettes minières entrainera plusieurs points de pourcentage au revenu 
national de chacun de ces pays4. Bien que les cinq pays producteurs de pétrole de la CEMAC soient 
également dépendants, à des degrés divers, des importateurs de céréales, les coûts supplémentaires de 
la hausse des prix de ces denrées alimentaires seraient éclipsés par des gains générés par les exportations 
des hydrocarbures. Les dépenses budgétaires contribueraient elles aussi à cette dynamique, en rapport 
avec leur baisse relative de 1,2 % du PIB. L’amélioration de la situation budgétaire des Etats réduirait leur 
besoin de financement, aussi bien extérieur (-303,9 milliards) qu’intérieur (baisse des créances nettes du 
système monétaire sur les Etats de 957,9 milliards, du fait d’un moindre recours au marché des titres 
publics) ; 

                                                           
4 Pour Ali et al. (2022), une augmentation de 20 à 30% des cours de pétrole et du gaz correspondant à ce qui a été observé ces derniers 
jours, si elle se maintient, entrainera une hausse de 4 à 6%du revenu national de l’Algérie qui est le deuxième gros producteur de pétrole 
en Afrique. 
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                   Tableau 8: Variation des recettes budgétaires (en milliards de FCFA) 

 
Source : BEAC 

 

- Monnaie : tous les agrégats monétaires, à l’exception des créances nettes sur les Etats, évolueraient à la 
hausse, notamment les avoirs extérieurs nets de la BEAC, les crédits à l’économie et la masse monétaire. 
Le taux de couverture extérieure de la monnaie gagnerait quant à lui 6,09 points ; 
 

- Risques sociaux : l’instabilité des marchés agricoles a toujours eu des répercussions sociales 
importantes. On se rappelle toujours des « émeutes de la faim » dans plusieurs pays d’Afrique et d’Asie 
centrale suite aux flambées des prix agricoles de 2007-2008. La guerre russo-ukrainienne ne devrait pas 
déroger à la règle. En effet, la très forte hausse des prix et la peur de nombreux acheteurs de produits 
russes suite aux lourdes sanctions infligées à l’économie russe sont de nature à réduire 
l’approvisionnement mondial, ce qui par voie de conséquence aura de graves répercussions sur les 
moyens de subsistance des habitants de nombreux pays d’Europe, d’Asie et d’Afrique. La flambée des prix 
observée le 9 mars 2022 résulte notamment de la décision prise par l’Ukraine d’interdire les exportations 
de blé, d’avoine et d’autres cultures de base pour protéger son marché national. Le Programme Alimentaire 
Mondial (PAM) a immédiatement alerté à la suite de cette flambée, des risques de famine dans le monde. 
Par ailleurs, selon l’Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 8 à 13 millions 
de personnes pourraient souffrir de sous-nutrition dans le monde en cas d’arrêt des exportations 
alimentaires de l’Ukraine et de la Russie5. Les pays de L’Afrique subsaharienne et singulièrement ceux de 
la CEMAC sont à ce titre les plus exposés car ils sont dans le peloton de tête des pays dépendants des 
aides humanitaires, ces pays dépendants représentant un total de 274 millions de personnes qui sont 
dépendantes de l’aide humanitaire. En effet, la liste d’urgence 2022 publiée par le Comité de Secours 
International montre que sur les 27 pays les plus dépendants, les pays de l’Afrique centrale, Cameroun, 
(4e), RCA (5e) et Tchad (6e) occupent les premiers rangs. 

 

                                                           
5 Ces risques relevés par ces deux organisations des Nations Unies sont particulièrement élevés pour l’Afrique et plus particulièrement 
pour les pays de la CEMAC qui ont importé en 2020, pour l’essentiel, des produits agricoles de la Russie et de l’Ukraine pour un montant 
de 6,9 millions de dollars. 

Scénario d'avant 

la guerre

Scénario après la 

guerre
Variation

3808,0 4158,4 350,4

Recette pétrolières 592,2 771,2 178,9

Recette non pétrolières 3215,8 3387,2 171,4

138,3 140,5 2,2

Recette pétrolières 0,0

Recette non pétrolières 138,3 140,5 2,2

2125,4 2581,8 456,5

Recette pétrolières 1306,0 1774,4 468,4

Recette non pétrolières 819,4 807,5 -11,9

2025,3 2236,3 211,0

Recette pétrolières 709,9 886,3 176,5

Recette non pétrolières 1315,5 1349,9 34,5

954,4 1302,6 348,2

Recette pétrolières 688,8 993,3 304,5

Recette non pétrolières 265,6 309,3 43,8

1197,1 1269,1 72,0

Recette pétrolières 640,8 711,6 70,8

Recette non pétrolières 556,3 557,5 1,2

10248,4 11688,7 1440,2

Recette pétrolières 3937,6 5136,7 1199,1

Recette non pétrolières 6310,8 6552,0 241,2

Zone

Cameroun

RCA

Congo

Gabon

Guinée Equatoriale

Tchad
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III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS POUR FAIRE FACE AUX CHOCS ECONOMIQUES ET 

FINANCIERS DE LA GUERRE EN UKRAINE SUR LES ECONOMIES DE LA CEMAC 

 

Comme indiqué ci-dessus, les effets négatifs de la crise russo-ukrainienne sur les économies de la CEMAC sont 

le renchérissement des tensions inflationnistes et l’effet récessif de l’inflation sur l’économie non pétrolière, avec 

pour corollaire un risque non négligeable de tensions sociales. Pour y faire face, certaines mesures ont d’ores et 

déjà été prises aussi bien au niveau des Etats que de la Banque Centrale. 

Les mesures prises par les Etats ont consisté en : 

- le subventionnement des produits pétroliers, dont les prix ont été maintenus malgré l’augmentation des 
cours internationaux ; 
 

- l’ajustement à la hausse des prix de certains biens de grande consommation, notamment le pain, dont le 
prix a été augmenté dans certains pays pour soulager les entreprises importatrices dont les marges ont 
été considérablement réduites tant qu’il ne leur était pas possible de répercuter le surcoût de leurs 
importations sur leurs prix de ventes ; 
 

- les allègements fiscaux, tels que tels que les abattements du fret maritime dans le calcul des droits de 
douane ; 
 

- la mise sur pied d’un fonds national de résilience (Congo), alimenté en partie par des bénéfices sur les 
recettes pétrolières et destiné à soutenir les populations les plus vulnérables. 

 

En ce qui la concerne, la Banque Centrale a resserré sa politique monétaire en relevant son taux directeur à deux 

reprises le 25 novembre 2021 (+ 25 points de base) et le 28 mars 2022 (+ 50 points de base). Le relèvement du 

TIAO décidé en novembre dernier visait principalement à enrayer la baisse des avoirs extérieurs nets de la Banque 

Centrale. L’augmentation du taux directeur, décidée en mars 2022 a quant à elle été décidée à la fois pour 

combattre l’accélération des tensions inflationnistes et enrayer la baisse des avoirs extérieurs nets de la Banque 

Centrale, qui tardent encore à refléter l’augmentation des recettes pétrolières depuis que les cours du baril ont 

commencé à progresser.    

Pour inverser la tendance haussière des pressions inflationnistes et réduire leur impact récessif sur le secteur hors 

pétrole, les mesures complémentaires suivantes devraient être prises : 

 

1. S’agissant des politiques budgétaires, pilier 1 du PREF-CEMAC  

 

o Adopter des Lois de finances rectificatives 

Il serait utile d’adopter des Lois de finances rectificatives afin de budgétiser (i) l’augmentation des recettes 

budgétaires induites par la hausse des cours mondiaux, (ii) le coût des mesures de soutien aux ménages à travers 

notamment les subventions diverses, les programmes de protection sociale ciblant les tranches les plus pauvres, 

(iii) les mesures de soutien aux entreprises affectées par la crise et (iv) l’utilisation des surplus. 
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o Mettre en place des mécanismes pour renforcer le pouvoir d’achat des ménages les plus 

vulnérables à cette crise 

 

Les ménages dotés des revenus les plus élevés disposent le plus souvent d'un surplus d'épargne. Cependant, la 

guerre en Ukraine risque de raviver les tensions autour du pouvoir d'achat, en particulier des plus modestes, qui 

seraient davantage affectés par l'envolée des prix des matières premières. Il est donc indispensable de mettre en 

place des mécanismes appropriés (octroi des subventions et/ou aides directes, élargissement des filets sociaux6) 

pour soutenir le pouvoir d’achat des ménages quand les prix s’envolent et que les revenus demeurent stables, afin 

d’éviter un effet d’éviction qui pourra entrainer une crise sociale interne conduisant à des conséquences 

dramatiques. Pour y parvenir, les  il sied d’élargir les programmes de protection sociale axés sur la nutrition dans 

certains pays en s’appuyant sur le travail réalisé depuis 2020 dans le contexte de la réponse à la pandémie de 

COVID-19.  

 

o Mettre en place des mesures d’allègement pour soutenir les entreprises affectées par le 

conflit 

Pour réduire l’impact récessif des tensions inflationnistes sur la santé financière des entreprises importatrices des 

produits alimentaires et des biens de consommation, les mesures suivantes devraient être prises : (i) le 

réajustement accéléré des prix des biens de grande consommation importés ou comportant une part importante 

d’importation. Cette accélération est nécessaire pour éviter des faillites massives des entreprises importatrices, 

avec pour corollaire la destruction de nombreux emplois, étant donné que techniquement, il serait très difficile aux 

Etats d’apporter à ces entreprises un soutien en terme de subventions directes et (ii) le maintien des allègements 

fiscaux en faveur des entreprises importatrices des biens de grande consommation, sauf si cela devient trop 

couteux pour les Etats. 

o Procéder au rapatriement intégral des recettes pétrolières  

Il a été observé que plusieurs Etats ne rapatrient pas la totalité de leurs recettes pétrolières, comme le prévoient 

les accords de coopération monétaire en vigueur dans l’union monétaire d’Afrique Centrale. Cette situation a eu 

pour conséquence une baisse des avoirs extérieurs nets de la Banque Centrale alors que les recettes pétrolières 

encaissées par les Etats sont en forte hausse. Une telle mesure, en permettant de renforcer la stabilité extérieure 

de la monnaie, favoriserait un allègement de la politique monétaire, dès que les tensions inflationnistes 

retourneraient en dessous du seuil de 3 %.    

 

2. Concernant les réformes structurelles, pilier 3 du PREF-CEMAC 

 
o Adopter et mettre en œuvre une stratégie sous-régionale d’import-substitution 

A la demande du COPIL du PREF-CEMAC, le Secrétariat Permanent a élaboré une stratégie d’import-substitution 

portant sur quatre produits de cru (poisson, viande bovine, riz et hydrocarbures). L’adoption et la mise en œuvre 

de cette stratégie devraient donc être accélérées et contribueraient favorablement à l’augmentation de la production 

                                                           
6 Il s’agirait notamment d’élargir les programmes de protection sociale axés sur la nutrition dans certains pays en s’appuyant sur le travail 

réalisé depuis 2020 dans le contexte de la réponse à la pandémie de COVID-19.  
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réelle hors pétrole et à la reconstitution des réserves de changes, indispensable à un allègement de la politique 

monétaire dès que les risques sur la stabilité monétaire seraient maitrisés.   

Face à la flambée des prix du blé, céréale qui est majoritairement importée par les pays de la CEMAC, il devient 

vital et urgent pour ces pays qui produisent de multiples variétés de céréales telles que le maïs, le sorgho, le mil, 

le soja  de remplacer les farines de blé importées par des farines locales. La situation actuelle recommande une 

extension de la stratégie d’import-substitution pour intégrer les céréales ci-dessus. En effet, les travaux effectués 

par Nicolas Bricas et al dans une étude sur la consommation des cultures vivrières en Afrique, notamment pour les 

seuls céréales montrent qu’environ 20% du mil et du sorgho sont absorbés par les villes, ces pourcentages pouvant 

monter jusqu’à 30 ou 40% dans certains pays. La consommation urbaine du maïs et du riz est encore plus 

impressionnante puisqu’elle absorbe plus de 40% du maïs et 60% du riz, ces pourcentages pouvant monter jusqu’à 

90% dans certains pays. 

Tableau 9: Part de la consommation urbaine de céréales dans les disponibilités alimentaires nationales 

    
Source : Calcul des auteurs à partir des données du FAO 

 
o Mettre en place des mécanismes de renforcement de la sécurité alimentaire 

 

La guerre en Ukraine a de nouveau mis en lumière la fragilité des pays de la CEMAC en matière de sécurité 

alimentaire. En effet, ces pays se caractérisent par une forte dépendance vis-à-vis des aides humanitaires qui sont 

en grande partie constituées de denrées alimentaires. D’après le rapport publié en 2012 par le Centre international 

d’amélioration du maïs et du blé, une ONG basée à Mexico, les pays de l’Afrique subsaharienne ne cultivent que 

44% du blé consommé localement.  

 

Pour renforcer la sécurité alimentaire dans les pays de la  CEMAC, il conviendrait : i) de développer la culture du 

blé, du maïs, du sorgho, du riz et d’autres céréales, ii) de cultiver en priorité les semences qui sont à la fois 

réalisables d’un point de vue biologique et rentables d’un point de vue économique, et iii) de développer les chaines 

et les circuits d’approvisionnement de ces céréales, avec une attention particulière pour la réduction des pertes et 

Mil Sorgho Maïs Blé Riz décortiq
Autres 

céréales

Total 

céréales

Bénin 26% 19% 39% 72% 92% 45%

Burkina 7% 9% 28% 91% 67% 15% 19%

Cameroun 32% 29% 48% 91% 97% 57%

Côte d'Ivoire 24% 29% 18% 89% 67% 56%

Gambie 24% 23% 51% 83% 69% 47%

Ghana 41% 30% 33% 73% 73% 48%

Guinée 7% 69% 35% 15% 34%

Guinée Bissau 4% 4% 2% 86% 40% 34%

Liberia 17% 100% 77% 81%

Mali 21% 21% 10% 70% 69% 33%

Mauritanie 13% 49% 33% 40%

Niger 5% 2% 90% 51% 69% 12%

Nigeria 26% 27% 57% 83% 64% 44%

Senegal 22% 15% 19% 78% 56% 47%

Sierra-Leone 26% 10% 42% 66% 44% 45%

Tchad 5% 14% 19% 95% 88% 40% 24%

Togo 24% 11% 38% 82% 80% 45%

Total Afrique W. 18% 22% 42% 80% 63% 27% 40%
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gaspillages. Dans cet ordre d’idée, le développement, par les Etats, des mécanismes efficaces de gestion du risque 

agricole et des stocks de réserves alimentaires serait bienvenu.  

 

Il conviendrait par ailleurs d’accroitre tout en les rationalisant les subventions de production des produits agricoles 

et de développement des circuits d’approvisionnement en vue de prendre en compte les contraintes liées aux 

changements climatiques.  

 

 

o Accélérer la diversification économique et développement du secteur privé 

 

La forte hausse des prix des matières premières entrainées par le conflit ukrainien a frappé de plein fouet les 

économies de la CEMAC parce qu’elles sont très peu diversifiées et fortement dépendantes de la production 

pétrolière. Il est donc impératif d’accélérer la diversification de ces économies en élargissant leur base de 

production au-delà des exportations de pétrole et des autres produits de base, afin de placer la CEMAC sur un 

chemin de croissance soutenue et inclusive à travers le développement du secteur privé. Pour tirer profit de tous 

ces avantages de la diversification économique, les pays de la CEMAC et la Commission doivent donc accélérer 

la mise en œuvre dans le cadre de la deuxième phase du PREF-CEMAC (2021-2025) de la stratégie intégrée de 

diversification des économies de la CEMAC. 

 

o Renforcer le développement du secteur minier 

 

Les opportunités créées par la crise ukrainienne à travers la flambée des prix des hydrocarbures et des sanctions 

infligées par les occidentaux à la Russie constituent une aubaine pour les pays producteurs de pétrole et de gaz 

de la CEMAC à créer des conditions pour favoriser ou attirer des investissements directs étrangers en vue de 

développer le secteur minier. En effet, d’après l’OPEP (2022), les réserves de pétrole brut détenues par 17 pays 

africains, dont les cinq pays producteurs de la CEMAC, ont chuté de près de 500 millions de barils en 2021, 

notamment en raison du sous-investissement qui prévaut actuellement dans ce secteur, pour pleinement tirer profit 

de cette embellie. Le Congo, le Gabon, la Guinée-Equatoriale, le Tchad et le Cameroun devraient donc mettre sur 

pied des stratégies leur permettant de capter des volumes importants d’investissements qui seraient orientés dans 

ce secteur par les majors et juniors pétrolières en vue de relancer leur production en baisse au cours des dernières 

années. 

 

o Renforcer le développement du secteur agricole 

 

L’agriculture est un pilier de l’économie africaine ainsi que des économies de la CEMAC. Mais les rendements des 

cultures africaines sont aujourd’hui très bas, jusqu’à vingt fois inférieurs à ceux des pays développés. En 

généralisant le labour et en utilisant un minimum d’intrants, comme de la fertilisation organique animale, on pourrait 

augmenter de façon significative la production agricole. Par ailleurs, pour lever l’obstacle d’une faible productivité 

des cultures, une amélioration des semences dans l’agriculture paysanne mais aussi le développement de petits 

systèmes d’irrigation, notamment la technique de goutte-à-goutte, y contribueraient significativement. Les instituts 

de recherche agricole doivent être mis à contribution en leur allouant des financements conséquents pour qu’ils 

puissent travailler sur la qualité des semences, leur amélioration, sur les savoir-faire locaux ainsi que sur la 

mécanisation agricole. Le développement du secteur agricole nécessite aussi l’intensification et l’accroissement de 

la commercialisation des produits agricoles à travers la création des structures publiques pour la fluidité et 

l’exploitation des circuits d’approvisionnement. 
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3. S’agissant de l’intégration régionale, pilier 4 du PREF-CEMAC 

 

o Mettre résolument en œuvre le Plan de relance communautaire 

Le Plan communautaire de relance est l’une des résolutions que les Chefs d’Etat tiennent à cœur et l’ont confirmé 

lors de leur Sommet extraordinaire du 18 août 2021. Il convient à cet effet d’accélérer les actions préalables prévues 

dans ce cadre qui permettront nécessairement de mobiliser les fonds nécessaires y relatifs. 

Une partie des fonds mobilisés à ce titre pourra servir de base pour mettre en place un fonds communautaire de 

solidarité et de garantie afin de faire face aux premières heures des conséquences des éventuelles crises ou 

catastrophes qui pourraient survenir dans l’avenir. 

 

4. Pour ce qui concerne la coopération internationale, pilier 5 du PREF-CEMAC 

 
o Poursuivre la mobilisation des aides d’urgence fournies par les Institutions de Bretton 

Woods dans le cadre de la lutte contre la Covid-19 

Dans le cadre de la crise de COVID-19, les institutions de Bretton Woods avaient mis à la disposition des Etats 

membres certaines facilités financières afin de faire face aux chocs résultants de la crise. Ces facilités font partie 

des instruments prévus par ces institutions en cas de catastrophes naturelles ou de conflits comme celui en Ukraine 

par exemple. Ces facilités peuvent être négociées dans les mêmes conditions que celles pour faire face à la 

pandémie de Covid-19. 

En effet, les États devraient rediscuter avec le FMI pour évaluer l’incidence de la guerre sur les économies et 

évaluer les risques budgétaires et les mesures à ajuster ou à adapter dans le cadre des programmes. Dans cette 

démarche, des demandes d’appuis budgétaires supplémentaires ne sont pas à exclure, pour soutenir les efforts de 

l’État dans le cadre des subventions ciblées à l’endroit des franges de populations défavorisées. 
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